Débat sur le financement des entreprises

Lundi 27 novembre 2006

Salle de conférence - Foire de la St Siffrein

Invités : 

· Lionel TESTON (Expert comptable) 

· Didier CHAFARD (Crédit Agricole)

· Jean Louis AUDIER (Créasol)

· Claire VANNI (CCI)

· Christopher SOPHYS (Finagora

Sandrine ARGELLIER, directrice de la Plateforme Comtat Initiatives (PCI) ouvre la conférence et remercie l’ensemble des participants. 

· L. TESTON engage la présentation en expliquant l’utilité pour l’entreprise d’avoir un fonds de roulement. Il présente ensuite les différentes sources de financement qui peuvent venir soit de « solutions internes » (revente de matériel, financements complémentaire de la part d’associés…), soit de « solutions externes » (prêt, crédit bail). Ces financements peuvent aussi bien intervenir pour des besoins liés à l’exploitation, au fonctionnement de l’entreprise qu’à des investissements. 

Dans tous les cas, L. TESTON conseille de bien étudier son projet de financement avec son expert comptable ou son banquier et de favoriser, dans un premier temps, les solutions internes. 

· D. CHAFFARD rappelle que pour les banques, en général le « court terme » correspond à une période allant de 1 à 24 mois et que l’expression  « moyen terme » s’emploie pour des durées de remboursement allant de 24 à 180 mois. 
L’étalement d’un remboursement ne doit pas dépasser l temps d’amortissement comptable. Par exemple, on n’emprunte pas sur 15 ans pour acheter un véhicule qui sera usé en 10 ans. Mais les banquiers s’assurent en général que les projets financiers sont bien ficelés. 

D. CHAFFARD revient aussi sur les formes de prêt classique puis émet un avertissement sur les lising qui sont surtout adaptés pour des petits prêts ponctuels. 

( Question de l’asistance : « Sur quoi vous basez-vous pour accorder un prêt à un créateur puisqu’il n’y a pas de bilan ? ».
Réponse de D. CHAFFARD : nous demandons aux créateurs de se rapprocher d’une plateforme de création comme la PCI avec lesquelles nous avons un partenariat et avec lesquelles les créateurs pourront étudier leur projet précisément et souscrire à un prêt d’honneur. C’est une forme de garantie pour la banque.
S. ARGELLIER revient ensuite sur l’intérêt des prêts d’honneur ainsi que sur le rôle des bénévoles dans les PFIL (qui sont créées par les collectivités et les privés du territoire). Le Vaucluse est d’ailleurs un des départements les mieux dotés puisqu’il compte 7 PFIL. 
· J.L. AUDIER : les banques traditionnelles ont du mal à financer les créateurs d’entreprises, surtout lorsqu’ils sont au départ chômeurs ou RMIstes. C’est normal : elles doivent mesurer très strictement leur prise de risque. Mais il y a d’autres banques comme Créasol qui ont pour mission d’aller « là où les autres banques ne vont pas ». Créasol s’appuie aussi sur les plateformes.  Nous pouvons  intervenir entre 3 000 et  40 000€ sur tous les aspects du financement (investissement, exploitation…) et les sommes sont remboursables en 90 mois maximum (avec un taux inférieur au marché : 4% contre 4.85% en moyenne). C’est un outil complémentaire aux banques traditionnelles qui s’adresse à un public bien particulier dans le cadre d’une mission d’intérêt général. 

Il existe par ailleurs un outil qui s’appelle Créatech (cabinet d’expert comptables) qui permet d’accompagner les créateurs après qu’ils ont démarré leur activité.
· C. VANNI prend ensuite la parole pour présenter le PRCE et PACA entreprendre.
- PRCE = Prêt Régional à la Création d’Entreprise. Mis en place par la région  PACA et financé aussi en partie par le Conseil général, ce prêt sans intérêt et remboursable en 7 ans de manière progressive intervient pour favoriser la création d’entreprise. Les sommes vont de 15 000 à 75 000€ et peuvent être sollicitées même 6 mois après la création. Le PRCE s’appuie sur une règle simple : 

1/3 d’apport personnel
1/3 de prêt bancaire 

1/3 PRCE

- PACA entreprendre : c’est une association de créateurs qui propose des prêts d’honneur personnels jusqu’à 30 000€  remboursables sur 5 ans. Cible : primo créateurs (personnes n’ayant jamais créé auparavant) ayant un projet d’embauche d’au moins 5 personnes. Un parrainage sur 3 ans est également prévu par un ex-créateur pour que son expérience soit partagée.

( Question de l’assistance : « Quel délai doit-on compter entre la demande et l’obtention effective du prêt ? ».
Réponse : en moyenne 6 mois. Trois à quatre mois si le projet est déjà bien avancé.
· C. SOPHYS intervient à son tour pour parler des CIGALES (dont on parle un peu en ce moment mais qui existent en fait depuis 20 ans) en s’appuyant notamment sur l’exemple de Finagora. Nous ne sommes pas un organisme de prêt traditionnel, avec ou sans intérêts d’ailleurs. Nous investissons dans des projets, et on gagne/perd en même temps que les entreprises qu’on soutient.  
( Question de l’assistance : « Y’a-t-il des secteurs d’activités dans lesquels vous investissez plus que d’autres? » 
Réponse : Pas vraiment, nous suivons avant tout les créateurs. Mais c’est vrai qu’en pratique nous aimons investir dans des secteurs comme l’environnement, le social, le culturel (qui est d’ailleurs généralement délaissé). 

Il s’agit le plus souvent de petits projets, mais en cas de gros besoins financiers, plusieurs CIGALES peuvent se regrouper. 
( Question de l’assistance : « En fait c’est du capital-risque !» 
Réponse : ou plutôt du « micro capital-risque ». L’une des règles qu’on se fixe est par exemple de ne pas dépasser 1/3 des parts du capital d’une entreprise. Rester minoritaire est à la fois une démarche éthique et un moyen de se protéger, car en cas de problème ou de dette laissée par un entrepreneur qui a échoué, notre engagement reste limité.[image: image1.png]



